
 
 

BAREME DES HONORAIRES  
DE L’AGENCE  

En vigueur 

 

 

TRANSACTION 
                                                                                                                      

                                                                                                            Mandat simple*                      Mandat exclu* 

Prix de vente de 0 € à 600 000 €  (honoraires minimum 8 000 € TTC)           5%                                             4,5%               

Prix de vente de 601 000 € à 1 000 000 €                                                        4,5%                                          4%     

Prix de vente supérieur à 1 000 000 €                                                             4 %                                            3,5%    

 

*Les honoraires sont calculés : 

- Sur le prix de vente net vendeur lorsqu’ils sont à la charge des acquéreurs 
- Sur le prix de présentation lorsqu’ils sont à la charge du vendeur 

- Les tranches ne sont pas cumulables 
- Les honoraires s’entendent TTC pour les particuliers et HT pour les professionnels et les programmes neufs 

 
  

 

 


